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L’Accord sur la libre circulation des 
personnes entre la Suisse et l’UE

Entré en vigueur en 2002, l’ALCP1 entre la 
Suisse et l’UE2 a progressivement libéralisé 
l’accès au marché du travail sur le territoire 
des États signataires. En Suisse, les contin-
gents de main-d’œuvre issue des États 
membres de l’UE et de l’AELE ont été pro-
gressivement supprimés. Les contrôles préa-
lables des conditions de salaire et de travail, 
ainsi que le principe de la priorité de la 
main-d’œuvre indigène, qui étaient des 

conditions nécessaires pour l’octroi d’une 
autorisation de travail, ont également été 
abolis progressivement. L’ALCP a aussi per-
mis de libéraliser partiellement les presta-
tions de service transfrontalières. Les travail-
leurs détachés et les indépendants peuvent 
désormais offrir sans autorisation leurs pres-
tations sur le territoire suisse pendant au 
maximum nonante jours par année civile. Ils 
sont uniquement soumis à l’obligation d’an-
nonce. Près de 370  000 personnes (chiffre 
net) issues des États de l’UE et de l’AELE ont 
immigré en Suisse depuis l’entrée en vigueur 
de l’ALCP. Au cours des dix dernières années, 
l’emploi des frontaliers a également pro-
gressé, passant d’environ 160 000 à plus  
de 260 000 personnes. Le nombre de presta-
taires de services soumis à l’obligation d’an-
nonce a, par ailleurs, régulièrement augmen-
té depuis l’entrée en vigueur de l’ALCP et 
s’élevait en 2011 à près de 90 000 personnes.

L’économie suisse a enregistré au cours 
des dix dernières années une progression su-
périeure à la moyenne internationale. L’aug-
mentation du nombre de migrants issus des 
États de l’UE et de l’AELE lui a largement 
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1	 Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, 
d’une part, et la Communauté européenne et ses États 
membres, d’autre part, sur la libre circulation des per-
sonnes; SR 0.142.112.681.

2	 Les mêmes règles s’appliquent aux États de l’AELE.
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observation régulière. Cette surveillance 
prend deux formes: d’une part, les résultats 
des contrôles effectués par les organes d’exé-
cution sont régulièrement évalués. D’autre 
part, diverses études ont examiné ces der-
nières années, en partant des enquêtes statis-
tiques disponibles, l’influence que pourrait 
avoir l’immigration sur l’évolution des sa-
laires. Les principaux résultats sont présentés 
ci-après.

Effets de la migration sur les salaires

La crainte que l’augmentation de l’immi-
gration sur un marché du travail déterminé 
puisse peser sur les salaires découle de la ré-
flexion suivante: l’immigration accroît l’offre 
de main-d’œuvre pour un nombre constant 
d’emplois (soit une demande de travail 
stable), abaissant ainsi le salaire d’équilibre. 
Une telle situation implique toutefois que 
l’immigration se produise indépendamment 
de la demande de main-d’œuvre par les en-
treprises. Or, on constate que l’immigration 
vers la Suisse est principalement liée à cette 
demande. C’est également visible par le fait 
que l’arrivée de migrants touche surtout des 

permis de faire face à ses importants besoins 
de main-d’œuvre (surtout qualifiée). En ce 
sens, la libre circulation des personnes a élar-
gi ses possibilités de recrutement, favorisant 
ainsi la croissance économique et l’emploi.

Les mesures d’accompagnement à la 
libre circulation des personnes

On craignait que l’augmentation de l’im-
migration, consécutive à l’introduction de 
l’ALCP et à l’ouverture du marché du travail, 
ne détériore les conditions de travail et de 
salaire en Suisse. Pour prévenir ce risque, des 
mesures d’accompagnement ont été mises 
sur pied parallèlement à l’introduction pro-
gressive de la libre circulation des personnes 
(voir encadré 1). Elles permettent de contrô-
ler a posteriori les entreprises suisses et les 
prestataires de services étrangers afin qu’ils 
respectent les conditions minimales ou 
usuelles de salaire et de travail en vigueur en 
Suisse. Elles offrent également la possibilité 
d’intervenir en cas d’infraction.

Dans le cadre des mesures d’accompagne-
ment, les effets de l’ALCP sur l’évolution glo-
bale du marché du travail font l’objet d’une 

Encadré 1

Les mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes

Des mesures d’accompagnementa ont été intro-
duites en 2004, suite à l’introduction de la libre circu-
lation des personnes, pour protéger les travailleurs 
contre le risque de sous-enchère salariale abusive et 
de détérioration des conditions de travail. Elles per-
mettent de contrôler le respect des conditions mini-
males ou usuelles dans ce domaine. La législation  
prévoit des sanctions si celles-ci ne sont pas respec-
tées. De plus, des salaires minimums peuvent être in-
troduits dans une branche en cas de sous-enchère  
salariale abusive et répétée.

Différents acteurs sont chargés de la mise en œuvre 
des mesures d’accompagnement. Les organes d’exécu-
tion vérifient, dans le cadre de leurs activités de 
contrôle, si les prestataires de services étrangers res-
pectent bien les conditions de travail et de salaire en 
vigueur en Suisse. Les commissions tripartites (com-
posées de représentants des partenaires sociaux et de 
l’État), chargées de surveiller le marché du travail, et 
les commissions paritaires (composées de représen-
tants des syndicats et des employeurs), responsables 
de l’exécution habituelle de conventions collectives 
de travail dont le champ d’application a été étendu 
(CCT étendues), contrôlent de leur côté les conditions 
de travail au sein des entreprises suisses. La surveil-
lance du marché de l’emploi dans le cadre des mesures 
d’accompagnement comprend ainsi le contrôle des 
conditions de travail pour les travailleurs étrangers 
détachés en Suisse et des conditions appliquées par 
les entreprises suisses dans toutes les branches, 
qu’une CCT étendue existe ou non.

Les activités de contrôle liées aux mesures d’ac-
compagnement ont été régulièrement renforcées ces 
dernières années et consolidées récemment à un haut 
niveau. En 2011, les organes d’exécution des mesures 

d’accompagnement ont contrôlé environ 16 000 en-
treprises (détachant des travailleurs ou formées d’in-
dépendants) et 38 000 personnes dans le domaine  
des prestations de services soumises à l’obligation 
d’annonce. De plus, les conditions de travail et de  
salaire ont été contrôlées auprès de 19 000 em-
ployeurs suisses et près de 103 000 employés. Les  
entreprises ont donc subi 35 000 contrôles, en vertu 
des mesures d’accompagnement, et les travailleurs 
141 000 (conditions de travail et de salaire).

Les expériences réalisées en matière de mesures 
d’accompagnement ont montré que la législation pré-
sentait certaines lacunes. Ces dernières ont pu être 
comblées grâce à l’entrée en vigueur le 1er janvier 
2012 de la nouvelle loi sur les travailleurs détachésb. 
Les instruments créés dans le cadre de cette révision 
permettent notamment de mieux lutter contre le phé-
nomène de l’indépendance fictive des prestataires de 
services étrangers. Le Seco s’efforce aussi, en collabo-
ration avec les organes d’exécution, d’accroître l’effi-
cacité des mesures d’accompagnement en améliorant 
leur mise en œuvre.

Le Parlement a par ailleurs décidé le 14 décembre 
2012 d’introduire une responsabilité solidaire lors de 
sous-traitance dans le domaine de la construction.

a	 Le Seco publie tous les ans un rapport sur la mise en œuvre des me-
sures d’accompagnement, qui présente les résultats des contrôles 
en détail. Voir www.seco.admin.ch, rubriques «Thèmes», «Travail», 
«Libre circulation des personnes CH – UE et mesures d’accompa-
gnement», «Mesures d’accompagnement».

b	 Loi fédérale sur les mesures d’accompagnement applicables aux 
travailleurs détachés et aux contrôles des salaires minimaux prévus 
par les contrats-types de travail (loi sur les travailleurs détachés, 
LDét); RS 823.20.
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sues de l’Enquête sur la structure des salaires 
ou de l’Enquête suisse sur la population ac-
tive). Cette méthode (directe) a notamment 
l’avantage de porter sur l’évolution effective 
des salaires. Henneberger et Ziegler (2011) 
ont choisi cette approche pour étudier l’évo-
lution des salaires dans des régions fronta-
lières (qui sont, selon l’hypothèse des au-
teurs, plus touchées par l’immigration) et la 
comparer avec celle des régions centrales. Ils 
ont ainsi constaté que ceux-ci subissaient 
une pression légèrement plus accentuée chez 
les personnes peu qualifiées que chez les tra-
vailleurs très qualifiés, lors des nouvelles em-
bauches. Sheldon et Cueni (2011) utilisent 
aussi cette approche. Ils ne comparent toute-
fois pas des marchés du travail en fonction 
de leur situation géographique, mais créent 
différents marchés partiels selon la propor-
tion d’étrangers présente dans la main-
d’œuvre. Contrairement à Henneberger et 
Ziegler (2011), Sheldon et Cueni (2011) n’ob-
servent dans l’ensemble aucune pression sur 
les salaires. Ceux-ci augmentent même pour 
les personnes très qualifiées en raison de 
l’immigration; seule la main-d’œuvre indi-
gène peu qualifiée issue d’États tiers enre-
gistre une pression salariale5.

Favre (2011) s’intéresse à l’ensemble des 
salaires et les ventile suivant les différentes 
catégories de professions et d’activités. D’une 
part, en ce qui concerne les travailleurs exer-
çant des activités exigeantes, il constate une 
pression salariale dans le haut de la distribu-
tion (les salaires les plus élevés de ce groupe 
d’activités) avec l’augmentation de la 
concurrence issue de l’immigration. D’autre 
part, pour ce qui est des travailleurs exerçant 
des activités moins exigeantes, il observe une 
concurrence relativement forte dans le bas de 
la distribution, sans que cela n’entraîne de 
tension salariale.

Pour la majorité des auteurs, l’immigra-
tion liée à l’ALCP n’a pas provoqué de pres-
sion générale sur les salaires. Certaines 
études empiriques révèlent toutefois un ra-
lentissement dans leur progression, affectant 
certains groupes spécifiques (par exemple les 
personnes hautement qualifiées). Ces résul-
tats montrent bien à quel point l’observation 
du marché du travail dans le cadre des me-
sures d’accompagnement est essentielle. Ils 
permettent aussi de focaliser les contrôles sur 
certaines branches ou groupes de travailleurs 
particuliers.

Contrôle des salaires

L’observation du marché du travail ins-
taurée par les mesures d’accompagnement 
consiste, au sens strict, à contrôler que les 
conditions minimales ou usuelles de travail 

domaines dans lesquels les perspectives 
d’emploi des travailleurs indigènes s’amé-
liorent aussi3. Si la main-d’œuvre migrante 
(par exemple très qualifiée) ne concurrence 
pas celle d’origine indigène, mais la com-
plète, elle peut même favoriser la demande 
pour cette dernière. Les conséquences d’une 
augmentation de l’immigration en Suisse ne 
peuvent dès lors pas être estimées par un 
modèle théorique, mais doivent faire l’objet 
d’études empiriques.

En principe, différents modèles écono-
miques permettent d’analyser l’effet de l’im-
migration sur les salaires. Certains auteurs 
ont utilisé, pour ce faire, une approche 
macroéconomique simulant l’évolution du 
marché du travail sans la libre circulation des 
personnes (par exemple en supposant l’ab-
sence de tout afflux supplémentaire de tra-
vailleurs étrangers à partir de 2002). Les ré-
sultats de ces simulations sont ensuite 
comparés à la situation réelle, autrement dit 
à la répartition effective des salaires. C’est 
ainsi que, pour Aeppli et al. (2008), l’immi-
gration a eu un effet positif sur les salaires 
moyens. Stalder (2010), qui a utilisé un mo-
dèle similaire, constate par contre une cer-
taine pression (sous la forme d’une progres-
sion plus faible des salaires due à 
l’immigration). Dans une étude actuelle, qui 
a pris en compte les dernières enquêtes sta-
tistiques et également utilisé un modèle 
macroéconomique, Müller, Asensio et Graf 
(2013) constatent que les effets sont fonction 
du groupe étudié4. Les auteurs ont ainsi, 
d’une part, constaté une certaine pression 
salariale chez les personnes au bénéfice d’une 
expérience professionnelle avancée et dispo-
sant d’un diplôme du degré tertiaire. D’autre 
part, ils ont conclu à un effet positif de l’im-
migration sur les salaires, en lien avec  
l’ALCP, pour les Suisses peu qualifiés ou au 
bénéfice d’une formation professionnelle.

Ces résultats pourraient s’expliquer par le 
fait que la demande de main-d’œuvre peu 
qualifiée a augmenté avec l’immigration; en 
effet, les travailleurs étrangers complètent 
davantage le personnel indigène peu qualifié 
qu’ils ne lui font concurrence directement. 
Gerfin et Kaiser (2010) tentent d’estimer ces 
relations (élasticités de substitution entre les 
immigrés et les indigènes) et s’en servent 
comme base pour calculer l’effet de l’immi-
gration sur les salaires. Au vu des résultats 
obtenus, ils s’attendent à court terme à des 
conséquences mineures sur les salaires de la 
main-d’œuvre disposant d’un niveau de 
qualification faible ou moyen. À plus long 
terme, l’effet devrait toutefois être positif.

Une autre méthode consiste à entre-
prendre une analyse (de régression) sur la 
base de données salariales (par exemple is-

3	 Voir le Rapport de l’Observatoire sur la libre circulation 
des personnes entre la Suisse et l’UE, mai 2012.

4	 Voir l’article de Noé Asensio, Roman Graf et Tobias 
Müller, p. 43 de ce numéro. 

5	 États non-membres de l’UE-27 ou de l’AELE.
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d’estimer l’ampleur des interventions néces-
saires pour protéger les salaires dans des 
branches particulières. 

Conclusion

Les études scientifiques réalisées à ce jour 
montrent que l’ALCP n’a, en général, pas été 
un élément de tension pour les salaires des 
résidents. Ce peut, toutefois, avoir été le cas 
pour certains groupes professionnels, les-
quels sont soumis à davantage de contrôles 
de la part des organes chargés de l’exécution 
des mesures d’accompagnement. Si des cas 
de sous-enchère salariale abusive et répétée 
sont constatés et que les procédures de conci-
liation ne permettent pas de trouver une so-
lution, des mesures peuvent être prises pour 
y remédier (fixation de salaires minimums). 
L’expérience montre, cependant, que les si-
tuations où cet instrument a été utilisé ont 
été marginales. Ces résultats sont surtout at-
tribuables au bon fonctionnement du parte-
nariat social, qui a permis de trouver des so-
lutions par branche grâce aux CCT (déjà 
avant l’introduction de l’ALCP). Dans cer-
taines conditions, et sur demande des parte-
naires sociaux, le champ d’application de ces 
CCT peut être étendu. Depuis 2002, toujours 
plus de salaires minimums contraignants par 
branche ont été introduits sur la base de cet 
instrument du partenariat social.� 

et de salaire au lieu de travail soient respec-
tées; dans le cas contraire, des sanctions sont 
prises et des mesures correctrices sont intro-
duites afin de combattre la sous-enchère  
salariale.

Dans les branches soumises à une conven-
tion collective de travail (CCT) étendue, les 
commissions paritaires sont chargées de 
l’exécution des contrôles; il s’agit, en particu-
lier, de vérifier que les conditions de salaire et 
de travail prévues sont respectées et de sanc-
tionner les infractions éventuelles6. Dans les 
branches qui ne sont pas soumises à une 
CCT étendue, les commissions tripartites 
chargées d’observer le marché du travail 
contrôlent le respect par les entreprises 
suisses et détachées des salaires usuels dans la 
branche et la localité. Lorsqu’elles constatent 
un cas de sous-enchère, elles engagent une 
procédure de conciliation avec l’employeur 
en vue de l’amener à verser la différence de 
salaire ou, au moins, à en relever le niveau à 
l’avenir. Lorsqu’un cas de sous-enchère sala-
riale abusive et répétée est constaté dans une 
branche, des mesures régulatrices peuvent 
être prises, en particulier la fixation de sa-
laires minimaux impératifs pour la branche 
concernée. En 2011, les contrôles effectués 
par les commissions tripartites ont débouché 
sur des soupçons de non-respect des condi-
tions usuelles de salaire dans 11% des entre-
prises suisses ou détachées, et ce pour un 
employé au moins de l’entreprise contrôlée7. 
Les procédures de conciliation entamées avec 
les entreprises aboutissent, toutefois, dans la 
majorité des cas (75% en 2011). Depuis l’en-
trée en vigueur des mesures d’accompagne-
ment, des mesures collectives ont dû être 
prises dans une minorité de cas en vue de 
protéger les salaires contre le risque de sous-
enchère salariale abusive et répétée. À l’éche-
lon fédéral, elles ont consisté à introduire un 
contrat-type de travail (CTT) prévoyant un 
salaire minimum obligatoire dans l’écono-
mie domestique et à faciliter l’extension de la 
CCT du nettoyage en Suisse alémanique8. 
Des CTT avec salaire minimum obligatoire 
ont par ailleurs été introduits dans les  
cantons de Genève (secteur de l’esthétique et 
de l’économie domestique), du Tessin (répa-
rateurs et changeurs de pneus, centres  
d’appel, fabrication d’appareils électriques, 
fabrication d’ordinateurs ainsi que de pro-
duits électroniques et d’optique, commerce 
de détail) et du Valais (maintenance et net-
toyage industriels, secteur principal de la 
construction)9.

Dans la mesure où les contrôles sont ef-
fectués selon des critères de risque et non de 
manière aléatoire, on ne peut tirer de conclu-
sions générales quant aux effets de l’ALCP 
sur les salaires. Il est, par contre, possible 

Encadré 2
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7	 Ces résultats ne reflètent pas le risque global de sous-
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étendue dans la mesure où les entreprises contrôlées 
sont sélectionnées en fonction du risque: d’une part, les 
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(employeurs suisses, entreprises détachées) et entre les 
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8	 Si une des branches concernées dispose déjà d’une CCT, 
le champ d’application des dispositions qu’elle prévoit 
en matière de salaire peut être étendu.

9	 Les CTT introduits au Tessin pour la fabrication d’appa-
reils électriques, d’ordinateurs, de produits électro-
niques et d’optique, et pour le commerce de détail  
seront en vigueur à partir du 1er avril 2013. Le CTT 
concernant la maintenance et le nettoyage industriels 
dans le Valais court jusqu'au 13 mars 2013.


